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Document : B 

GRILLE D’ÉVALUATION DE 
L’ASSISTANT.E 

NOM DU.DE LA STAGIAIRE ASSISTANT.E :  .................................................................  

NOM DU.DE LA FORMATEUR.TRICE RÉFÉRENT.E :  ..................................................  

ÉCOLE / CENTRE DE FORMATION :  ..............................................................................  

Compétence évaluée : concevoir un programme de cours 

A rédiger et à envoyer à l’OF de référence au moins 1 mois avant la date en Visio fixée pour 
l’évaluation finale. 80% des items doivent être validés.  

 
1ère évaluation par le jury certificateur :   Date et nom des 3 ou 4 

formateur.trices :………………………………………………………… 

2ème évaluation éventuelle :  

 

 

 

 

  

 1 è r e  é v a l u a t i o n 2 è m e  é v a l u a t i o n 

 

N
o
n
 

a
c
q
u
is

 

E
n
 c

o
u
rs

  

A
c
q
u
is

 

N
o
n
 

é
v
a
lu

é
 

N
o
n
 

a
c
q
u
is

 

E
n
 c

o
u
rs

  

A
c
q
u
is

 

N
o
n
 

é
v
a
lu

é
 

 
  ☺    ☺  

1- Le programme est conforme au programme 
minimum exigé par la FFST (Voir référentiel de 
formation) 

        

2- La répartition de l’enseignement respecte un 
équilibre entre la théorie et la pratique  

        

3- Le programme prévoit une évaluation continue 
des stagiaires au cours de la formation 

        

4- Des exercices énergétiques sont inclus dans la 
formation 

        

5- Une session de formation est découpée en 
séquences variées 

        

6- Les élèves reçoivent des supports de cours 
 

        

7- Le programme respecte tous les critères des  4 
grilles de compétences 

        

Note : En cas d’échec à la 1ère évaluation, le.la candidat.e a la possibilité de se représenter pour une 

2ème évaluation, après avoir effectué au moins un autre stage de compagnonnage.  


